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Projets d’amélioration de la route 175 
des kilomètres 60 à 84 et 84 à 227 

RFL et SAG / STO-TEWK 6211-06-042 



Travaux de construction d’une chaussée 
de la route 175 et d’un pont au-dessus 

de la rivière Pikauba
Autorisations en vertu des lois suivantes :

- Loi sur les forêts et Règlement sur les normes 
d’intervention dans les forêts du domaine de l’État

- Loi canadienne sur l’évaluation environnementale 
(rapport d’examen préalable)

- Loi sur les pêches (programme de compensation 
du lac Daran)

- Loi sur la protection des eaux navigables (pont de 
la rivière Pikauba) 

NOTE  :  Aucun avis d’infraction n’a été délivré au MTQ
au cours de ces travaux.
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Chantier de la rivière Pikauba (2004)

Intersection de 
la route 169

Lac 
Jacques-Cartier

Chantier Pikauba
km 149



Travaux de construction d’une 
chaussée de la route 175 et d’un pont 

au-dessus de la rivière Pikauba
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Pont existant

Culée nord du 
pont en construction

Nouvelle chaussée 
à l’ouest

Nouvelle chaussée 
à l’est

Chantier de la rivière Pikauba (2004)
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Évaluation environnementale par le MTQ – Composante habitat du poisson

Rivière Pikauba

Tracé et emprise 
de la route 175
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Plan de construction
Devis – Dessin ENV-114

Plan de construction et devis «Protection de l’environnement»
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Devis «Protection de l’environnement»

- L’entrepreneur doit fournir son plan d’action pour la protection
de l’environnement

- Prescriptions relatives aux installations de chantier et aux chemins d’accès

- Prescriptions relatives à l’entretien et à la circulation de la machinerie

- Clauses et dessins montrant les méthodes de contrôle de l’érosion

- Clause de pénalité en cas de non-respect du contrat

Surveillance quotidienne et communication
Les partenaires du MTQ (les ministères du gouvernement du Québec et du 
Canada) qui délivrent les autorisations environnementales, sont invités à 
toutes les réunions de chantier.  Le MTQ est présent à toute autre visite 
ponctuelle (11 visites en 20 semaines pour le chantier Pikauba en 2004)
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- Installation des bureaux de chantiers
- Déboisement
- Terrassements (déblais et remblais)
- Ponts, ponceaux et drainage
- Structure de chaussée
- Pavage
- Restauration des corridors abandonnés
- Engazonnement et plantation

Étapes des travaux de construction
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Installation d’une estacade flottante dans 
la rivière Pikauba en aval des travaux dès 
le début du chantier

Construction d’un chemin d’accès au pont 
temporaire stabilisé par empierrement
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Pont temporaire pour la traversée de 
la rivière Pikauba par la machinerie
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Protection de la rivière Pikauba par le recouvrement 
d’un batardeau à l’aide d’une membrane imperméable



11111111

Matelas de fibre de bois
Chemin de déviation de la circulation

Membrane géotextile
Méthodes de contrôle de 

l’érosion pendant le chantier

Barrière à sédiments

Empierrement du fossé
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Bassin de sédimentation, en aval des travaux, nettoyé 
périodiquement afin d’assurer l’efficacité de rétention 
des sédiments
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Pontage temporaire pour la traversée 
d’un cours d’eau par la machinerie
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Protection de la bande riveraine d’un cours d’eau par 
l’installation d’une barrière à sédiments de type géotextile
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Stabilisation des sols par la pose d’une 
membrane géotextile

Série de bermes filtrantes et 
de trappes à sédiments dans un fossé
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Stabilisation des sols à l’intérieur des bandes 
riveraines des cours d’eau : empierrement, 
engazonnement et matelas de fibre de bois
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Stabilisation d’un cours d’eau par empierrement et 
protection de la bande riveraine à l’aide de matelas de fibre 
de bois et engazonnement

Contrôle de l’érosion à l’aide d’une 
barrière à sédiments de type géotextile
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Stabilisation de la bande riveraine d’un fossé relocalisé
par la pose d’un matelas de fibre de bois et par 
engazonnement

Série de bermes filtrantes 
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Poursuite des
travaux en 2005 ...
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Surveillance environnementale

La construction de la route et des ponts
est le principal impact du projet

(milieux naturel et humain)

- Mandat de l’équipe de surveillance environnementale
- S’assurer de l’application par les entrepreneurs :

• du devis «Protection de l’environnement» et du CCDG
• du devis «Aménagements pour l’habitat du poisson»
• du devis «Aménagements pour la grande faune»
• du devis «Architecture du paysage»
• des prescriptions environnementales montrées aux plans de construction
• du «Plan d’action de l’entrepreneur pour la protection de l’environnement»

Le MTQ s’engage à mettre en place une équipe de
surveillance environnementale sur les chantiers. 
Cette équipe sera formée et coordonnée par le MTQ.
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- Mandat  (suite) 
- Assurer la communication avec les

spécialistes en environnement du MTQ et
les autorités provinciales et fédérales 
pour le déroulement des travaux par rapport aux conditions 
d’autorisations et pour les cas d’urgence.

- Dresser des rapports de surveillance à la fin  de chaque saison de
travaux afin d’identifier les mérites et les lacunes de chacun des
chantiers pour permettre la bonification des façons de faire s’il y a lieu.

- Impact sur la circulation et la sécurité 
- L’équipe de surveillance générale s’assurera de minimiser les impacts

des travaux sur la circulation de transit et d’accès
(signalisation, communication et aménagements d’accès temporaires).

Surveillance environnementale




